
⚠  Document strictement confidentiel — traitement des données soumis au RGPD (Règl. UE 2016/679).

La notice d'information relative à vos droits figure en page 2 du présent formulaire.


DEMANDE D'INSCRIPTION AU REGISTRE COMMUNAL 

des personnes vulnérables — Art. L121-6-1 CASF

1. IDENTIFICATION DE LA PERSONNE

Nom Prénom

Date de naissance Téléphone (fixe)

Téléphone (mobile) Vit seul(e) ?

Adresse complète

Étage / Bâtiment Code d'accès / Digicode

2. MOTIF DE VULNÉRABILITÉ (cocher une ou plusieurs cases)

Motif(s) ☐  Âge (65 
ans et +)

☐  Handicap ☐  Maladie 
chronique

☐  Isolement 
social

☐  Autre

Si autre, préciser

3. CONTACT(S) DE PROXIMITÉ (famille, voisin, aidant)

Nom Prénom

Lien avec la personne Téléphone

4. SUIVI MÉDICAL ET SOCIAL

Médecin traitant (nom) Téléphone médecin

Service aide à 
domicile / SSIAD

Téléphone service

5. BESOINS SPÉCIFIQUES EN CAS DE CANICULE

Hébergement temporaire ☐  Oui ☐  Non ☐  À évaluer

Transport vers lieu frais ☐  Oui ☐  Non ☐  À évaluer



Je soussigné(e) consens au traitement de mes données personnelles dans le cadre du registre communal des personnes 
vulnérables, conformément à l'article L121-6-1 du CASF et au RGPD. Je suis informé(e) que ce consentement est 
révocable à tout moment auprès de la mairie.


▶  Base légale

Article L121-6-1 du Code de l'action sociale et des familles (CASF).

▶  Finalité du traitement

Identifier les personnes vulnérables résidant sur le territoire communal ; mobiliser les secours et services compétents en 
cas de canicule ou épisode de chaleur extrême ; organiser des dispositifs d'accompagnement ciblés.

▶  Responsable du traitement

La commune, représentée par son Maire.

▶  Destinataires des données

Les services municipaux compétents (CCAS, services techniques), et, le cas échéant, les services préfectoraux et de 
secours.

▶  Durée de conservation

Jusqu'au retrait du consentement ou au plus tard à la fin de chaque saison estivale. Le registre est réactualisé 
annuellement.

▶  Vos droits

Conformément au RGPD et à la loi Informatique et Libertés, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, 
d'effacement, de limitation et de portabilité de vos données. Vous pouvez retirer votre consentement à tout moment sans 
que cela remette en cause le traitement antérieur. Vous avez également le droit d'introduire une réclamation auprès de la 
CNIL (www.cnil.fr).

▶  Exercice des droits

Par courrier adressé à la mairie ou en vous présentant au guichet, muni(e) d'une pièce d'identité.

Autres besoins ou informations 
utiles

6. CONSENTEMENT ET SIGNATURE

Fait à Le

Signature de la personne concernée 

(ou de son représentant légal) 

Cachet et signature de la mairie 

NOTICE D'INFORMATION — TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES


